
Droit - Justice

Avocat

Appellation en anglais   Lawyer

Formation à suivre    Bac+7 

DESCRIPTIF DU MÉTIER
Un avocat est une personne qui représente et défend l’intérêt de ses clients devant les 
tribunaux, Il peut s'agir d'affaires civiles (divorces, successions, litiges...) ou pénales 
(contraventions, délits, crimes...).

L’avocat, également appelé défenseur, doit faire bénéficier ses clients de ses conseils 
avisés et rédiger les documents nécessaires aux traitements d'affaires juridiques. Il 
peut être également sollicité par les entreprises en tant que conseil.

COMPÉTENCES TECHNIQUES

•  Connaissance approfondie des lois, normes et codes juridiques

•  Excellentes capacités de communication écrite et orale

•  Capacité de persuasion

•  Capacité de négociation

•  Capacité de faire des recherches et trouver des informations

•  Capacités analytiques et attention à l'égard des détails

•  Précision et ponctualité

•  Capacité de planification et de gestion du temps et du travail

•  Avoir d'excellentes aptitudes à s'exprimer en public

•  Être doté d’une bonne capacité de jugement

QUALITÉS PERSONNELLES
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PRINCIPALES MISSIONS DU MÉTIER

Les tâches de l’avocat peuvent être différentes selon la spécialisation. Cependant, ses fonctions les plus courantes sont :

  •  Représenter ses clients devant les organes de justice ;

  •  Conseiller son client face à la complexité des lois en vigueur ;

  •  Assister ses clients dans leur prise de décisions, négocier avec les autres parties impliquées dans le contentieux ;

  •  Préparation et rédaction des actes nécessaires à la justice ou à son client pour arriver à la résolution du conflit ;

  •  Assister la négociation entre deux parties pour éviter un procès.

Avoir un esprit d’analyse Être créatif

La courtoisie

La discrétion

La loyauté

L’indépendance La prudence

Le fair playLa dignité L’intégrité La discipline


